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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

du 27 JUIN 2025 à 19h30 

dans les locaux du restaurant « La Fenière » à PAVIE 

Le 27 juin 2025 à 19h30, dans les locaux du restaurant « La Fenière » à PAVIE, les clubs du District du Gers de Football se 
sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire, sur convocation du Président et conformément aux articles 18 et 30 des 
statuts. 
Il est dressé une feuille de présence, signée par chaque membre de l’Assemblée. 
 
1. CLUBS CONVOQUÉS : U.S. AIGNAN – U.S. AUBIET– ARCON-ARRATS F.C. – AUCH FOOTBALL – F.C. CASTERA VERDUZAN  

COLOGNE F.C. – CONDOM F.C. – U.S. DURAN – EAUZE F.C. – A.S. FLEURANCE LA SAUVETAT – FORZA ST JEAN LE 
COMTAL – ÉCOLE DE FOOT LLM DU SAVÈS – ET.S. GIMONT – F.C. L’ISLE JOURDAIN - A. A. LAYMONT – U.S. LECTOURE  
LOMBEZ O.F.C. – A.S. MANCIET – MAUVEZIN F.C. – U.S. MIRADOUX – F.C. MIRANDE - A.S. MONFERRAN SAVES – F.C. 
PAVIE – U.S. PAUILHAC – PESSOULENS A.C. – RASSEMBLEMENT BAS ARMAGNAC F.C. – F.C. RISCLE – R.S. PESSAN - S.C. 
SARAMON – SCP A.S. – A.S. SARRANT – AS SEGOUFIELLE – UNITED FOOTBALL CLUB AUCH - U.S. SIMORRE – S.C. SAINT 
CLAR – ESP. S. SAINT SAUVY – S.C. SOLOMIAC – SUD ASTARAC SEISSAN – J. TOUGET - VAL D’ARROS ADOUR – U.A. VIC 
FEZENSAC.  

 
2. CLUBS ABSENTS :  Néant  

 
3. VERIFICATION DU QUORUM 

Clubs convoqués : 41 pour 131 voix 
Clubs présents ou représentés : 41 pour 131 voix 

 
Le quorum requis de 1/3 des clubs (14) et de 1/3 des voix (43) étant atteint, l’Assemblée Générale peut valablement 
délibérer (article 12.5.3 des Statuts). 
 
4. COMITÉ DIRECTEUR :  

Mmes CARMARAN - GRIMAL – HONTANX - REIGNAUD – THORE. 
MM. BONASSIES - BRANA – DIOUF – LAFARGUE – LOUBET – MAGALHAES – MÉAU – MIANI – RÉQUÉNA – SAHRI – 
SAINT YGNAN –THORIGNAC – VIGUIER. 

 
5. Assistent à l’Assemblée :  

M. Patrice MARSEILLOU, Cadre Technique du District (CTD PPF), 
M. Christophe MARROUAT, Conseiller Départemental Football Animation (CTD DAP) 
Mme. Katy DELMOTTE, Secrétaire du District, 
M. Guy VAVASSORI, membre coopté à la Commission des finances, 

 
6. PERSONNALITÉS PRÉSENTES :  

M. Erik MAZOUÉ, Représentant Guy GLARIA, Président de la Ligue de Football d’Occitanie, 
M. Julien LAFARGUE, Secrétaire Adjoint du CDOS 32, représentant M. Antoine AGOSTINI, Président du CDOS32 
Mme. Pascale CORBILLÉ, Service Jeunesse, sport et vie associative. 
 

7. EXCUSÉS : 
Comité Directeur : MM. ADER – BOISSARD - CAMILLO – DELVAL - LINÉ - RAZAFIMBAHOAKA – VELILLA. 
Personnalités : M.  David TAUPIAC, Député du Gers 
M. Philippe DUPOUY, Président du Conseil Départemental 
M. Camille BONNE, Service des Sports du Conseil Département 

 

District du Gers de Football 
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L’Assemblée est dirigée par Monsieur Claude RÉQUÉNA, Président du District de Football du Gers. Il rappelle que 
l’Assemblée Générale est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant :  
 

1) 19h00 : Accueil et émargement des clubs ; 
2) 19h30 : Ouverture de l’A.G. par le Président du District - Présentation des Personnalités ; 
3) Approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale du 06 Décembre 2024 à SARRANT, publié le 04.02.2025 ;  
4) Rapport moral du Président ; 
5) Approbation des différents comptes-rendus d’activités ; 
6) Présentation du budget prévisionnel 2025/2026 ; 
7) Remise des récompenses (fanions, arbitres) ; 
8) Projection & palmarès Jeunes, Seniors (Féminins et Masculins) ; 
9) Questions diverses ; 
10) Interventions des Personnalités ; 
11) Clôture de l’Assemblée Générale. 

                                                                   
 




 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 

Interventions diverses : 
 
Monsieur Claude RÉQUÉNA, Président du District du Gers de football :  

 Accueil des participants.  
 Présentation des invités, remerciements et discours de bienvenue. 
 Minute de silence pour les personnes qui nous ont quittées cette année et qui avaient un lien avec le football 

départemental. 
 

 
Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 06 décembre 2024 à SARRANT et publié sur le site du District 
le 4 février 2025.  
En l’absence d’observation ledit procès-verbal est approuvé à l’unanimité 
 
 
Rapport moral de M. Claude RÉQUÉNA, Président du District du Gers de Football :  
 

Mesdames, Messieurs les Présidents de clubs ou représentants, 
Mesdames, Messieurs les Elus, 
Chers amis, 
 
Avant tout, je tiens à vous remercier chaleureusement pour votre présence aujourd’hui. Votre engagement et votre 
participation sont essentiels à la vie de notre instance. 
 
Je souhaite ensuite adresser toutes nos félicitations aux clubs régionaux qui ont accédé à l’échelon supérieur cette saison, 
notamment à l’US AIGNAN (R3 vers R2) et au SCP AS (D1 vers R3).  Petit bémol néanmoins, au niveau des jeunes, seulement 
5 équipes contre 9 l’an dernier conservent leur place au niveau régional et participeront la saison prochaine aux 
championnats régionaux. 
 
Concernant les effectifs, on constate une légère baisse qui reste cependant en accord avec la tendance régionale. L’analyse 
montre que 48 % des licenciés ont entre 6 et 18 ans et 34 % sont des seniors. 
 
Je tiens à remercier les clubs d’AUCH FOOTBALL, FLEURANCE, GIMONT et LECTOURE pour avoir accueilli les finales de 
coupes et championnats jeunes et seniors masculins et féminins. 
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Un groupe de travail a été mis en place pour l’organisation de ces finales. Il deviendra une commission à part entière à partir 
de la saison 2025/2026 et sera pilotée par Sandrine REIGNAUD. Les finales ont été une réussite, rendue possible grâce à 
l’implication et la qualité de travail de ce groupe. 
 
Petit bémol, les messages postés sur les réseaux sociaux à caractère dénigrants et inappropriés à l’encontre des membres 
du District ou de ses commissions sont inacceptables.  Nous envisageons des sanctions exemplaires. Il serait plus simple de 
venir au district et de prioriser le présentiel ! 
 
Je remercie par ailleurs la commission de communication pour avoir réalisé de belles actions cette saison : interviews, mises 
à l’honneur, publications et reportages photos… Merci à tous ceux qui ont contribué !  
 
Nous avons signé un nouveau partenariat avec « 11TeamSports » qui donnera son nom à la D1 à partir de la saison 
prochaine. 
 
Nos félicitations vont également au corps arbitral pour son investissement tout au long de la saison. 
 
Les décisions que nous devons prendre en tant qu’instance sont parfois difficiles et complexes. Nous remercions les clubs 
pour leur compréhension, même si souvent, les principales difficultés naissent entre clubs eux-mêmes. Le dialogue et la 
coopération restent la clé. 
 
Suite à la création de poste de CTDA – Conseiller Technique Départemental en Arbitrage par la LFA, le district s’est positionné 
favorablement pour un ½ poste. 
 
Le district travaille sur une adaptation des obligations en faveur des clubs concernant le statut de l’arbitrage. 
 
A la prochaine AG de LFO sera présentée la nouvelle pyramide de l’organisation des jeunes destinée à renforcer nos 
championnats territoriaux. 
 
D’autres sujets méritent également attention, notamment les incivilités venant des bancs de touche jeunes ou seniors mais 
également le comportement excessif et parfois agressif des parents autour des terrains. 
 
Les plannings généraux de la saison 2025/2026 seront compliqués à établir en raison des ponts du mois de mai mais aussi 
du début de la Coupe du Monde qui débutera le 10 juin 2026. 
 
Je terminerai par une citation de Pierre de Coubertin, fondateur des JO modernes : « le sport est l’école de la vie, il apprend 
le respect des autres, la discipline, la persévérance et l’esprit d’équipe ». 
 
Salutations sportives. 
           Claude REQUENA 
 
 
 
 
 Monsieur Boucar DIOUF, Trésorier Général du District du Gers : 
  

Présentation du Budget Prévisionnel 2025-2026 
 

DEPENSES  RECETTES  

 
1- Achats stockes consommables (12 150 €) 
Fuel chauffage 
Equipements divers 
Cartouches imprimantes-divers 
Fournitures diverses 
 

 
 

3 000 € 
7 450 € 

800 € 
900 € 

 

 
1- Engagements (65 300 €) 
Seniors 
Jeunes 
Féminines 
Cotisations diverses 
Recettes compétitions 

 
 

30 000 € 
22 500 € 

1 700 € 
3 600€ 
7 500€ 
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2- Achats non stockés – fournitures (5 500 €) 
Electricité – eau 
Fournitures et petit matériel de bureau 
 
 
 
3- Autres charges externes (108 000 €) 
Crédit-bail copieur 
Entretien, réparation locaux – matériels 
Maintenances 
Assurances 
Documentation 
Honoraires 
Déplacements 
Déplacements frais abandonnés bénévoles 
Missions-réceptions 
Stages-formations 
Futsal Jeunes 
Frais postaux 
Services bancaires 
Cotisations 
Dons divers 
Redevances 
 
4- Impôts et taxes (8 300 €) 
Formation professionnelle 
Taxes foncières 
 
5- Charges de personnel (174 500 €) 
Salaires 
Charges sur salaires 
 
6- Charges exceptionnelles (10 000 €) 
Subventions versées 
Divers 
 
7- Dotations aux amortissements et provisions (32 500 €) 
Dotations aux amortissements 
Dotations aux provisions 
 
 
 

TOTAL DEPENSES 

 
 

2 500 € 
3 000 € 

 
 
 
 

1 900 € 
12 000 € 

4 500 € 
1 300 € 

800 € 
4 500 € 

23 000 € 
30 000 € 
11 000 € 

6 000 € 
2 700 € 
7 000 € 

800 € 
400 € 

 300 € 
1 800€ 

 
 

2 800 € 
5 500 € 

 
 

128 500 € 
46 000 € 

 
 

7 000 € 
3 000 €   

 
 

22 500 € 
10 000 € 

 
 
 

350 950 € 

 
2- Sanctions-autres droits (56 000€) 
Avertissements – suspensions 
Autres droits 
 
 
3- Subventions (153 450 €) 
Agence Nationale du Sport 
Départemental CTD 
Départemental Fonctionnement 
LFO 
FFF 
CAPG 
Divers 
 
4- Autres produits (30 000€) 
Bénévoles frais abandonnés 
 
5- Produits financiers (4 500€) 
Intérêts bancaires 
Intérêts / parts sociales 
 
6- Produits exceptionnels (11 700€) 
Reprises sur provisions 
Subvention d’invest/résultats 
 
6- Transfert de charges (30 000 €) 
Remboursements frais LFO 
Participations diverses 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TOTAL RECETTES 

 
 

48 000 € 
8 000 € 

 
 
 

11 000 € 
6 000 € 
2 950 € 

47 000 € 
80 000 € 

5 000 € 
1 500 € 

 
 

30 000 € 
 
 

3 000 € 
1 500 € 

 
 

10 000 € 
1 700 € 

 
 

18 000 € 
12 000 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

350 950 € 
 

 
En l’absence d’observation, le budget prévisionnel 2025-2026 est adopté à l’unanimité. 

 
 

Le Trésorier                                    Commission des Finances             Le Président 
 
 

           Boucar DIOUF                    Guy VAVASSORI          Claude REQUENA 
 
                
 
 

REMISES DES RECOMPENSES 
 
Palmarès et remise des fanions seniors masculins et féminins :  

 Champion D1 : SCP AS 
 Champion D2 : MAUVEZIN F.C. 
 Champion D3 : A.S. SARRANT 
 Champion Départemental Féminin à 8 : F.C. RISCLE 
 Futsal Féminin : EAUZE F.C. 
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Palmarès et remise des fanions jeunes :  

 U17 Territoire : Entente A.J.A. (EAUZE – VIC FEZENSAC – CASTERA VERDUZAN) : 5ème/6 du championnat territorial 
 Champion U17 D2 : Entente NORD LOMAGNE (ASFLS – ST CLAR – PAUILHAC – MIRADOUX – LECTOURE 
 U15 Territoire : PAVIE : 7ème/10 du championnat territorial 
 Champion U15 D2 : Entente GERS FOOT SUD (FORZA LSJ – MIRANDE – SUD ASTARAC SEISSAN – SIMORRE) 
 Champion U15 D3 : Entente COLOGNE – MAUVEZIN 
 Champion U13 D1 : F.C. L’ISLE JOURDAIN 
 Champion U13 D2 : Entente E.S.A. (VAL D’ARROS ADOUR – MANCIET – AIGNAN – RISCLE) 
 Champion U13 D3 : Groupement AGS 2 

 
Remise des récompenses arbitres :  

 Major D1 : Grégory LOUBET 
 Major D2 : Sébastien VERDIER 
 Major D3 : Pascal SAINT IGNAN 
 Major Jeunes : Imrane BERQACH 

 
Remise des récompenses aux photographes :  

 Gaelle BIALCZYC 
 Brigitte CORMERY 
 Killian OURTOULE 
 Steven DUFOUR 

 
Projections sur les différents championnats Seniors masculins, féminines et jeunes par les différents responsables :  

 Stéphane MEAU pour les seniors : rappel des engagements en championnat et mise en place de la saison 
2026/2027 

 Audrey CARMARAN : engagement et organisation de la compétition 2025/2026 : début du championnat le 20 ou 
27 septembre 

 Alain MIANI : réflexion sur les U13 avec une phase territoire en 2ème phase, U14 territoire idem à la saison 
2024/2025, U15 : engagements sur 2 niveaux, U17 : 1 seul niveau 

 
Présentation du projet d’organisation des championnats jeunes ligues par Claude REQUENA qui sera présenté aux votes 
lors de l’Assemblée Générale de la Ligue le 28 Juin à Carcassonne. 
 
Questions diverses :  

 Max DROUILHET – FC MIRANDE : souhaite l’attribution d’un fanion (titre de champion) à chaque club qui compose 
une Entente et non au seul club, porteur de l’Entente. 
Proposition validée. 
 

LES INTERVENTIONS DES PERSONNALITÉS : 
 
Intervention de M. Erik MAZOUE :  
Remerciement à Claude REQUENA et le Comité Directeur pour l’invitation. 
Rappel de la politique de la LFO : placer les clubs au centre du projet, travail sur la communication, création d’un collège 
des présidents de clubs indépendants, évocation des problèmes autour des terrains, mise en place d’un cahier de 
vacances pour la bonne attitude des enfants avec un partie dédiée aux parents sur les incivilités, discussion sur la 
création d’un permis à point à destination des éducateurs. 
 
Intervention de M. Julien LAFARGUE, représentant du CDOS :  
C’est grand plaisir que je représente ce soir Antoine AGOSTINI, nouveau Président du Comité Départemental Olympique 
et Sportif du Gers, structure de coordination du mouvement sportif départemental. 
Comme vous le savez, l’action du CDOS repose sur plusieurs axes forts : santé, inclusion, éducation et animation 
territoriale. 
En matière de sport santé, nous signons annuellement une convention avec la Ligue contre le cancer pour développer 
l’activité physique adaptée, et nous organisons, en lien avec l’ARS et l’Éducation nationale, une rencontre 
départementale autour du sport santé et des dispositifs comme « Mon Bilan Sport Santé » ou « Osez Bouger ». 
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Nous portons également le projet « Unissons nos pas » qui se déroule d’ailleurs en ce moment, pour promouvoir la 
marche comme activité accessible à tous, dans une logique de prévention et de lien social. 
Côté animation, les « Guinguettes du sport » qui auront lieu le vendredi 04 juillet de 18h30 à 20h30 au sein du Complexe 
Patrice Brocas à Auch permettent d’emmener le sport dans l’espace public, sous un format festif et intergénérationnel, 
en lien avec les collectivités locales. 
Le CDOS est également engagé pour l’inclusion, avec notamment un soutien fort apporté aux jeunes gersois qui ont 
remporté la Coupe nationale espoir para-football, valorisés aux côtés du District du Gers de Football. 
Enfin, le CDOS 32 est un partenaire engagé aux côtés du football et de toutes les disciplines. Nous restons à votre 
disposition pour continuer à construire ensemble un sport accessible, utile et fédérateur. 
 
Intervention de Mme Pascale CORBILLE- SDJES :  

 Possibilité de financement du poste de CTDA à hauteur de 6.000 € par an pendant 3 ans 
 Baisse du budget de l’état qui va impacter l’accompagnement de clubs régionaux 
 Suppression du « Pass Sport » pour les enfants de 6 à 14 ans avec une revalorisation de l’aide destinée aux 14/18 

ans 
 Rappel de l’obligation d’affichage sur les discriminations et violences sexuelles. 

 
Merci à tous, et bonne Assemblée Générale. 
 


 
L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, le Président déclare la séance levée à 22h10 et 
invite l’assistance au repas convivial de cette AG. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal. 
 
 

        
               Le Trésorier Général                      Le Secrétaire Général 
 
 
                   Boucar DIOUF                                                                    Jean-Pierre BONASSIES 

                                                                                         
 
 

Le Président 
 
 

Claude RÉQUÉNA 
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Pôle Arbitrage : 
 

Commission Départementale de l'Arbitrage 
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La Présidente de la CDA du Gers 
Sandrine REIGNAUD 
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Pôle Arbitrage : 

Commission Départementale du Statut de l'Arbitrage 

SITUATION DES CLUBS AU 15 Juin 2025 
D’après les éléments fournis, la commission, publie la liste : 

 
 

CLUBS DE DISTRICT 
 

Clubs en infraction depuis le 28 février 2025 : 
 
ARÇON ARRATS                 N° 524807                         District 3 
Une obligation, manque un arbitre, 4ème année d’infraction     Amende     200 € 
  
EAUZE   F.C.                                                N° 513431                          District 1 
Deux obligations, manque un arbitre. 1ère année d'infraction   Amende              120 €    
Moins deux mutés pour la saison 2025 / 2026 
 
F.C. RISCLE                           N° 525742                  District 3 
Une obligation, manque un arbitre. 2ème année d'infraction   Amende            100 € 
 
A.S. SARRANT                                             N° 564712                    District 3 
Une obligation manque un arbitre. 2ème année d'infraction  Amende             100 € 
  
A.S. SEGOUFIELLE                                      N° 530131                     District 1 
Deux obligations, manque un arbitre. 2ème année d'infraction   Amende   240 € 
Moins quatre mutés pour la saison 2025 /2026 
 
SOLOMIAC                                                 N°518062                           District 3 
Une obligation, manque un arbitre, 3ème année d’infraction                   Amende                    150 € 
 
SAINT SAUVY                                              N° 519736                          District 3 
Une obligation manque un arbitre, 6ème année d’infraction  Amende             200 € 
  
VAL D’ARROS ADOUR       N°542800                 District 3 
Une obligation, manque un arbitre, 3ème année d’infraction                   Amende                         150 € 
 
 
Clubs en infraction au 15 Juin 2025 : 
 
SPORTING CLUB SARAMONNAIS                        N°560209                          District 2 
Une obligation manque un arbitre. 1ère année d'infraction                     Amende     50 € 

SAINT CLAR                                                                N° 515925                        District 2 
Une obligation manque un arbitre. 1ère année d'infraction                     Amende        50 € 
Moins deux mutés pour la saison 2025 /2026 
 
TOUGET                                                                  N° 516969                     District 2 
Une obligation, manque un arbitre. 2ème année d'infraction                    Amende   100 € 
Moins quatre mutés pour la saison 2025 /2026 
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VIC FEZENSAC                                                        N° 515654                           District 1 
Deux obligations, manque un arbitre. 2ème année d'infraction                Amende 240€ 
moins quatre mutés pour la saison 2025 /2026 
 

 
L’amende financière est infligée au club en infraction immédiatement après l’examen du 28 février 2025. Au 15 Juin2025 
les sanctions financières sont réajustées définitivement en fonction du nombre d’arbitres ayant réalisé leur quota de match. 
Le montant supplémentaire des sanctions financières est versé immédiatement Article 46 paragraphe E du statut de 
l’arbitrage. 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel (articles 8 et 40 du statut de l’arbitrage devant la commission 
départementale d’appel du District du Gers de Football, dans les conditions de formes et de délais prévues par l’article 
190 des règlements généraux de la L.F.P.F. 

 
 
 
 

Le Président de la Commission 
Serge CAMILLO 
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Pôle Juridique : 
 

Commission Départementale de Discipline et Règlements des Contentieux 

 
Compte rendu d’activité arrêté à la date du 16 juin 2025, donc non définitif car des sanctions pour des matchs postérieurs 
à cette date pourront être éventuellement prononcées. 
 
A ce jour la CDLD s’est réunie 36 fois en réunions restreintes dont 9 fois en réunions plénières. 
 
La commission a traité dans ces procès-verbaux 161 dossiers disciplinaires et 68 dossiers de contentieux. 
 
 
CONSTAT 
 

 Dossiers disciplinaires ouverts : 2058 (2072 pour la saison précédente soit une légère baisse de -0,68 %) 
 Avertissements : 1880 (1846 pour la saison précédente soit une très légère augmentation de 1,84 %) 
 Expulsions – suspensions : 167 (203 pour la saison précédente soit une baisse de -20,89 %) 
 Suspensions supérieures à 8 matchs : 8 
 Suspensions de 3 mois à 9 mois : 2 
 Suspensions d’1 an à 5 ans : 2 

 
Dans le cadre des statistiques de l’observatoire des comportements : 

• 47 récidives d'avertissement (52 pour la saison précédente) 
• 12 anéantissements d'occasion de but (22 pour la saison précédente) 
• 32 fautes grossières (33 pour la saison précédente) 
• 37 comportements blessants / grossiers / intimidants (55 pour la saison précédente) 
• 11 tentatives de coup / crachats / bousculades (11 pour la saison précédente) 
• 28 actes de brutalités (30 pour la saison précédente) 
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CONCLUSION 
 
Sur la saison écoulée, 2 058 dossiers disciplinaires ont été ouverts, contre 2 072 la saison précédente, soit une très légère 
baisse de 0,68 %. Cette diminution doit être analysée à la lumière du contexte global de la saison. 
 
En effet, le nombre total de matchs seniors est passé de 765 à 677, ce qui représente une baisse significative de 11,5 %. Il 
est donc logique que le volume d’incidents ait suivi cette tendance. Ainsi, la baisse globale des dossiers disciplinaires 
semble davantage liée à la réduction de l’activité qu’à une amélioration significative des comportements. 
 
Les chiffres de l'observatoire des comportements montrent globalement une stabilité, voire une légère amélioration sur 
plusieurs points. 
 
Toutefois, ces chiffres doivent être lus avec prudence. La société traverse une période marquée par une augmentation 
générale des incivilités, et le football amateur n’échappe pas à cette tendance. Certains comportements, bien que 
numériquement en baisse, restent inadmissibles sur et autour des terrains. 
Face à cela, la commission de discipline réaffirme sa détermination à sanctionner fermement les actes violents et les 
comportements mettant en danger l’intégrité physique ou morale des joueurs, arbitres et dirigeants. 
 
La Commission rappelle que les faits et gestes violents envers les arbitres et officiels ainsi que les propos à caractère raciste 
peuvent entraîner des poursuites et des décisions de justice pénale bien plus graves que les simples sanctions sportives. 
 
De plus, les commentaires injurieux, diffamatoires, etc. sur les Instances du Football ou sur les adversaires, les arbitres, 
Etc... qui sont diffusés sur les réseaux sociaux et qui sont constitutifs de comportements répréhensibles sont passibles de 
sanctions disciplinaires. 
 
Messieurs les Présidents, (tes), Dirigeants (tes), Éducateurs et joueurs, à la veille d’une saison nouvelle, nous vous 
demandons de poursuivre vos efforts sans aucun relâchement afin que ces violences disparaissent de nos terrains de 
football. 
 
En conclusion de ce rapport, qu’il me soit permis d’adresser mes plus vifs remerciements aux membres de la Commission 
pour leur précieuse collaboration. 
 
 

Le Président de la Commission 
 

Xavier VELILLA 
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Pôle Juridique : 
 

Commission Départementale d’Appel  

 
COMPOSITION DE LA COMMISSION AU 1er JUILLET 2024 
 

 10 membres : 4 membres élus + 6 membres cooptés 
 Président : Louis SAINT YGNAN (élu) 
 Secrétaire : Guy VAVASSORI (coopté) 
 Membres actifs : Olivier BIERER (coopté), Jean-Pierre BONASSIES (élu), Audrey CARMARAN (élue), Guy GLARIA 

(élu), Morgane LECLERCQ (cooptée), Françoise MEDIAMOLE (cooptée), Jacques ROUZAUD (coopté), Eric SAGE 
(coopté), Alex VIGNEAUX (coopté). 
 

Au cours de la saison, la Commission a enregistré les modifications suivantes : 
 Démission de M. Guy GLARIA en raison de son élection à la Présidence de la Ligue de Football d’Occitanie le 9 

novembre dernier. 
 Admission de M. Mourad SAHRI (élu), représentant de la C.D.A (mise en conformité avec l’article 5.2 d) du Statut 

de l’arbitrage). 

 
 
COMPTE RENDU D’ACTIVITE DE LA SAISON 2024/2025 
 
Huit dossiers examinés : 

 20/09/2024 (séance plénière) : 1 dossier règlementaire, confirmant en toutes ses dispositions la décision de la 
Commission Départementale d’Arbitrage.  

 15/11/2024 (séance plénière) : 1 dossier disciplinaire, infirmant partiellement sur le fond la décision de première 
instance.  

 17/01/2025 (séance plénière) : 1 dossier disciplinaire, infirmant partiellement sur le fond la décision de première 
instance.  

 07/02/2025 (séance plénière) : 1 dossier disciplinaire, confirmant en toutes ses dispositions la décision de 
première instance.  

 19/02/2025 (séance plénière) : 1 dossier règlementaire, confirmant en toutes ses dispositions la décision de 
première instance. 

 26/02/2025 (séance plénière) : 1 dossier disciplinaire, infirmant partiellement sur le fond la décision de première 
instance.  

 16/04/2025 (séance plénière) : 1 dossier disciplinaire, infirmant partiellement sur le fond la décision de première 
instance. 

 14/05/2025 (séance plénière) : 1 dossier disciplinaire, infirmant partiellement sur le fond la décision de première 
instance 
 

Un dossier a fait l’objet d’un recours auprès de la Commission d’Appel de la Ligue Régionale, qui a confirmé en dernier 
ressort la décision de la Commission Départementale d’Appel du District. 
 
 
 

Le Président de la Commission 
 

Louis SAINT YGNAN 
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Pôle Sportif : 
 

Commission de Gestion des compétitions et des Règlements 

 

Section Séniors masculins – Responsable Stéphane MEAU 
 
 
 

 

EN LIGUE : 
AUCH FOOTBALL 1 se maintient en R.2 
US AIGNAN accède en R2 
AUCH FOOTBALL 2, AS FLEURANCE LA SAUVETAT 1, PAVIE 1 et L’ISLE JOURDAIN 1 se maintiennent en R.3 
SCP AS 1 accède à la division R.3 
GIMONT 1 descend en D.1 

 
EN DISTRICT : 

D1 : 
Champion SCP AS 1 
SCP AS 1 accède en R. 3. 
AS FLEURANCE LA SAUVETAT 2 et MONFERRAN SAVES 1 descendent en D2. 

D2 : 
Le titre de Champion s’est joué entre MAUVEZIN 1 et FORZA LSJ 1, c’est l’équipe de MAUVEZIN 1 qui a gagné le titre. 
Ces deux équipes accèdent en D1. 
MANCIET 1, EAUZE 2 et MIRADOUX 1 (Poule A) et MONFERRAN SAVES 2, GIMONT 2, SARAMON 1 et SIMORRE 1 (Poule 
B) descendent sportivement en D3.  

D3 : 
Le titre de Champion s’est joué entre SARRANT 1, SOLOMIAC 1 et SUD ASTARAC 2. C’est l’équipe de SARRANT 1 qui a 
gagné le titre. 
Les équipes de SOLOMIAC 1 (Poule B) et SARRANT 1 (Poule C) ne pouvant accéder à la D2 administrativement, SUD ASTARAC 
2 (Poule A), CASTERA VERDUZAN 1 (Poule B) et COLOGNE 2 (Poule C) accèdent à la D2.  
 
 

 
 

22 engagements 
Le dernier représentant gersois est éliminé au 4ème tour (AUBIET 1).  

 

24 engagements 
Trois tours se sont déroulés en phase district, le brassage avec les autres districts n’ont eu lieu qu’après. 
Les trois qualifiés à l’issue de la phase district sont les équipes de AUCH FOOTBALL 1, AIGNAN 1 et COLOGNE 1. Aucune 
équipe n’a survécu au 32ème de finale. 

 

Vainqueur : AUBIET 1 
Finaliste : VIC FEZENSAC 1 

   COUPES & CHALLENGE : 

  CHAMPIONNATS : 

Coupe de France 

Coupe d’OCCITANIE 

Coupe du Gers « Jeff AUCOURT » 
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Vainqueur : SCP AS 2 
Finaliste : GIMONT 2 

 

Vainqueur : L’ISLE JOURDAIN 2 
Finaliste : FORZA LSJ 1 

 

Vainqueur : SOLOMIAC 1 
Finaliste : SUD ASTARAC 2 

 
 
 

Section Séniors féminines – Responsable Audrey CARMARAN 
 

 
En début de saison, le championnat comptait 9 équipes, dont 3 issues des Hautes-Pyrénées : FFSAVES, Eauze, Cologne, 
Mauvezin, Riscle, RBA FCF, Lannemezan, Val d’Adour et Orleix. 
 

La saison a débuté à la mi-septembre pour se terminer le 24 mai. Malheureusement, l’équipe d’Orleix n’a pas pu aller au 
bout du championnat et a déclaré forfait à la mi-saison (en janvier). 
 

C’est Riscle qui remporte le championnat avec un seul point d’avance sur FFSAVES. Une très belle saison dans l’ensemble, 
avec de magnifiques buts et un bel esprit de compétition. 
 

Cette année encore, nous avons souhaité récompenser la meilleure buteuse. Avec plus de 27 buts inscrits, c’est Fanny 
Hervouet, du club de Cologne, qui décroche ce titre. Un grand bravo à elle ! 
 

Au cours de la saison, une journée de Futsal a également été organisée le dimanche 26 janvier, avec une belle participation 
des clubs. À l’issue de cette journée, le club d’Eauze a été sacré champion départemental de Futsal et a ensuite affronté 
les équipes régionales le 1er mai. 
 

Enfin, la coupe du Gers à 8 – Marcel Basque – s’est tenue cette saison. La finale a eu lieu le samedi 31 mai à Gimont et 
opposait le club de Riscle à celui de FFSAVES. À l’issue d’un match très disputé, c’est FFSAVES qui l’a emporté aux tirs au 
but. La rencontre a été arbitrée par trois arbitres officiels, avec la présence d’un délégué officiel. Un grand merci à la CDA 
pour son engagement. 
 

 
Concernant les équipes du département engagées dans des compétitions à 11 : Cœur de Gascogne, Fleurance et Pavie ont 
évolué cette saison dans le district de la Haute-Garonne, en raison du nombre insuffisant d’équipes dans le Gers pour 
organiser un championnat à 11. 
 
Pour sa première année en Territoire, l’équipe de Pavie a réalisé une belle performance et a terminé en milieu de tableau. 
Fleurance, quant à elle, a connu une saison plus difficile après trois ans en Territoire. Enfin, Cœur de Gascogne, qui évolue 
en R1, a également rencontré des difficultés cette saison, se classant en bas du tableau aux côtés de Toulouse Métropole. 
 
Nous espérons que le football féminin continuera de se développer et de gagner en visibilité et en dynamisme dans notre 
département. 

 
Le Président de la Commission 
 

Franck BRANA 

Coupe des Réserves « Jean FOURCADE » 

Coupe SAVOLDELLI 

Challenge du DISTRICT 

    FEMININES A 8 

    FEMININES A 11 
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Pôle Sportif : 
 

Commission Départementale Technique et des Jeunes  

 

Présentation générale 
Saison marquée par quelques phénomènes climatiques qui ont un peu perturbé la saison au printemps.  
 
Entre autres, on notera : 
 

Pour les U15 et U17, le parcours d’accession en ligue (PAR), est désormais limité à 2 phases (1ère phase en District, 2ème en 
Territoire). La 3ème phase (Play-Offs) ayant été supprimée, accèdent en ligue le 1er de la poule Territoire constitué autour 
des districts des Hautes Pyrénées, du Gers, auquel participent la Haute Garonne et l’Ariège. 
Le Gers a gardé la gestion de la phase Territoriale pour les U17. Julien Lafargue en a assuré le pilotage.  
 

Particularité des U14 : Championnat U14 Ligue et Territorial toujours en 2 phases, avec un engagement libre des clubs en 
U14 Territoire pour la 1ère phase. Pour le Gers, ce sont engagés 3 équipes : l’AGS, Auch Football 2 et L’Isle Jourdain 
Sur les 2 phases territoire, le Gers a pris en charge la gestion d’une poule en phase1, et de 2 poules en phase2.  
 

Foot d’Animation : Généralisation de l’utilisation de l’outil FAL pour la gestion de l’ensemble des activités du Foot 
d’animation, y compris pour le Futsal, malgré la non-identification des salles, et les insuffisances récurrentes de l’outil !!  
L’ensemble des données de la 1ère phase U13 ont été scratchées par le soutien informatique sans possibilité de les 
récupérer !  
A noter aussi, l’intégration de 2 équipes féminines U13F (Pavie et Cœur de Gascogne) au sein des compétitions U11 
 

Coté licences : Chez les jeunes, on note une diminution du nombre de licence (-131/2596, -5%), régression tout 
particulièrement marquée dans le foot d’animation (-148/1417, -10%) que l’augmentation des U13 (+51/489, +10%) 
n’arrive pas à compenser 
 
Catégorie U17 – Julien LAFARGUE 
Lors de la saison 2024-2025, nous avons décidé de maintenir une organisation similaire à la précédente afin de 
pérenniser le fonctionnement Territoire avec les Districts du Gers, des Hautes-Pyrénées, de l’Ariège et de la Haute 
Garonne. Cette organisation permet d’attribuer 1montée en U18R2 à l’issue de la phase Territoire pour 2025-2026. 
 

Point du la saison :  
 11 engagements en première phase et 8 engagements en seconde phase (4 clubs, 5 ententes)  
 Ont présenté 2 équipes : Gers Foot Sud, Nord Lomagne 
 Forfait général de Nord Lomagne 2 juste avant le début de la première phase 
 Face à la baisse du nombre d'équipe et du nombre de joueurs dans les clubs, une dérogation a été reconduite 

pour permettre l'intégration de joueurs U18 sur les phases de championnat et de Coupe du Gers en respectant 
certains critères pouvant limiter l'accession d'une équipe à la phase Territoire 

 Mise en place d’un championnat en 2 phases : 
→ De septembre à janvier : 1ère phase départementale permettant de désigner 2 clubs gersois pour accéder à une phase 
territoire avec des clubs du 65 (3), du Gers (2) et de Haute-Garonne/Ariège (1) = Clubs qualifiés : AJA & Auch Football 2 
→ De janvier à mai : 2ème phase territoire où le 1 er accède en U18R2 + 2ème phase district = Clubs accédant en U18R2 : 
Tournefeuille AS (31)  

 Coupe du Gers Jean-François WEIMAR : 10 équipes participantes – 4 tours  
 

Le Palmarès : 
 Champion U17 D1 : AJA 
 Champion U17 D2 phase 2 : Nord Lomagne 1 
 Coupe du Gers : Gers Foot Sud 1 

 

Bilan :  
 Une saison globalement bien gérée avec peu de retard 
 Les effectifs U17 sont en diminution dans plusieurs clubs 
 Difficultés des équipes gersoises en phase Territoire 
 Une finale de Coupe du Gers Jean-François Weimar de bon niveau 



 19 

 
Catégorie U15 (et U14T) – Alain BORIES 
Championnat 
14 clubs ou ententes engagés, 6 en poule 1 d’accession et 8 en poule de district (choix des clubs). 
La saison 2024/2025 s’est déroulée en 2 phases. 
* une première phase D1 dite pré-territoire qui a permis une classification des équipes. 
 Les 3 premiers de la poule 1 ont accédé au championnat territoire dans lequel ils ont été confrontés à des équipes des 
hautes Pyrénées et de la région toulousaine. Nos gersois terminent (malheureusement aux 3 dernières places de ce 
championnat). Le titre de champion de D1 revient au FC PAVIE (mieux classé des 3 clubs gersois). 
*une deuxième phase district  
Les 3 derniers de la poule 1 et les 3 premiers de la poule 2 ont été reversés dans un championnat D2 district qui a vu 
l’entente GERS FOOT SUD emporter le titre de champion D2. 
Les 5 restants de la poule 2 se sont retrouvés dans un championnat D3 district et c’est COLOGNE-MAUVEZIN qui a 
décroché le titre de champion D3. 
 
Coupe d’Occitanie  
9 clubs ou ententes engagés dans cette compétition et c’est DSCP qui a été le seul à sortir de la phase district, s’imposant 
contre SEMEAC en 32ème puis s’inclinant contre RODEZ AVEYRON en 16ème. 
 
Coupe du Gers Jean-Luc GARNIER 
Compétition disputée en deux phases 
*une première phase de poules avec 2 poules de 4 équipes et une poule de 3 équipes issues du championnat district. Ces 
poules ont été formées sous forme de tirage « chapeau » en fonction du classement de chacune d’elles dans leurs 
championnats respectifs. Le premier de chaque poule et le meilleur second des poules de 4 ont été qualifiés pour les 
quarts de finale où ils ont retrouvé les trois clubs du championnat territoire ainsi que l’équipe U14 territoire de l’Isle – 
Jourdain. 
Un tirage au sort intégral a alors été fait. 
La finale s’est jouée sur les installations de Fleurance et c’est Pavie qui a remporté la coupe du Gers, au détriment de 
l’AGS.  
 Merci aux clubs, éducateurs, dirigeants pour leur participation et leur implication qui ont permis le bon déroulement de 
cette saison.  
 
Championnat U14 Territoire 
La commission des jeunes a également été appelée à gérer 2 poules du championnat U14 territoire composées de clubs 
exclusivement Toulousains pour l’une d’entre elles et de clubs Toulousains et Gersois pour l’autre. Dans cette dernière il 
faut noter la très belle performance de L’Isle-Jourdain qui termine en tête de cette compétition. 
 
Catégorie U13 – Alain MIANI 
Structure de la saison : Un championnat en 2 phases, du Futsal sur 3 journées, et le Festival U13 sur 3 journées.  
En dehors de la D1, et du Futsal, la gestion des activités a été assurée par FAL, … malgré TOUTES ses insuffisances 
connues, … et cerise sur le gâteau cette année, … la suppression intempestive de l’ensemble des données de la phase 1 
par le soutien informatique sur une demande de nettoyage d’une phase créée par erreur. 
 
Engagement : 15 (6 clubs, 8 ententes, 1 groupement) de 36 équipes soit 15 en D2, et 21 en D3. Auch Football (4), AGS, 
ESA, DSCP, L’Isle Jourdain, Pavie, Sud Gascogne (3), …. Le nombre d’équipe dépasse le niveau des années précédentes 
(+5/2023). A noter l’engagement de 1 équipe U15 filles (Pavie). Le nombre de licenciés est aussi en hausse (435 en 2022 -
> 438 en 2023 -> 489 en 2024). 
 
1ère Phase : (Sept  fin Nov) sur 2 niveaux (D2 : 1*Poule de 15 ; D3 : 2* poules de 9/10) sur 5 journées en plateau. Elle a 
pu se dérouler correctement. A l’issue de la 1ère phase : 

 Accèdent en D1 : Auch Football 1, AJA 1, Isle Jourdain 1, DSCP 1, Pavie 1, AGS 1 
 Accèdent de D3 en D2 : Mirande 1, Auch Football 3 
 Reclassée en D3 : Cologne/Mauvezin 1, Sud Gascogne 1 
 Par décision Club, arrêt de Sud Gascogne 3, Auch Football 4, et Pavie 1F, … soit – 3 équipes / 36 = 33 
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Nota, SCRATCH FAL : l’ensemble des données de la phase1 U13 ont été supprimées malencontreusement par le soutien 
informatique de la fédération, suite à la demande de nettoyage d’une phase crée à tort dans l’application. 
 
Futsal : (Déc et Jan) Proposé aux 35 équipes engagées (Auch 4, arrêt), et organisé sur 2 niveaux, avec 2 journées de 
qualification (30/11 et 14/12) pour 1 journée de finale (18/01), par niveau, ou journée de classement 

 Niveau 1 (3*poules de 5)  Champion FutSal Niv1 : ESA 1 (Pas de phase régionale) 
 Niveau 2 (4*poules de 5)  Champion FutSal Niv2 : Mirande 1 

Il faut regretter que cette compétition ait été délaissée par certains clubs, Auch Football en particulier ! 
 
2ème Phase : Championnat sur 3 niveaux (de Janvier à juin) :  

 D1 (1*poule de 6, match sec en aller-retour : 10 journées),   Champion D1 :  Isle Jourdain 1 
 D2 (1*poule de 9 en plateau : 5 journées),     Champion D2 : ESA 1 
 D3 (2*poules de 9 en plateau : 4 journées + 1 jour de finale à 4). Champion D3 : AGS 2 

Le championnat de D1 est ouvert à l’arbitrage pour initier nos jeunes arbitres, avec gestion par FMI, et ce avec le 
renouvellement de la tolérance pour disputer ces rencontres en foot à 11 (ou à 10) après accord bilatérale des clubs 
concernés. La plupart des équipes ont fait le pas et ont pratiqué cette initiation au foot à 11.  
 
Festival/Coupe du Gers : Phase de qualification pour les 25 équipes de D2 et D3 réparties en 5 poules sur 2 journées en 
vue de la Finale départementale organisée le dimanche 06 avril 2025 sur les installations d’Auch Hippodrome,  

 14 équipes en Festival Pitch U13,   Vainqueur : Isle Jourdain 1 (14ème/16 finale régionale à Canet-
66) 

 16 (1 Forfaits !) -> 15 en Coupe du Gers  Vainqueur : Pavie 2 
 

Challenge des Pitchounets : Tournoi organisé dans le cadre d’une action humanitaire par l’intermédiaire de l’association 
« LES PITCHOUNETS DU MONDE » reconnue d’intérêt général, et principalement soutenue par le LABORATOIRE ALTHO 
(Monfort) pour aider les populations locales, en particulier les enfants, dans les pays où il est implanté : (Madagascar, 
Sénégal, Paraguay, ...) 
Tournoi ouvert à 2 équipes / district, pour l’Aveyron, le Tarn et Garonne, la Haute Garonne et le Gers, dont la 2ème édition 
est prévue à Fleurance le 22 Juin. Le Gers, devait être représenté par le club local de l’entente Nord Lomagne, et Auch 
Football, 2ème du Festival U13 
Devant le renoncement des clubs de L’Aveyron, de la Haute Garonne et du Tarn et Garonne, le volet sportif de cette 
manifestation est supprimé pour la saison en cours. 
 
Catégorie U11 – Jean Jacques LINE 
Cette catégorie est réservée au football d’animation à 8.  
Les pratiques sportives doivent se dérouler sous forme de plateaux. 
Journée d’accueil : le samedi 14 septembre 2024 avec 35 équipes sur 8 lieux différents (vic fezensac, aignan, gimont, 
fleurance, cologne, auch, l’isle jourdain, labejan) 
 
1. PRATIQUES 
BRASSAGE Phase 1 : 
Les éducateurs ont décidé d’inscrire 36 équipes en Brassage.  
Le brassage étant constitué de 1 poules de 10 équipes en D1 et de 2 poules de 7 équipes et 1 poule de 12 équipes en D2 
Nous avons organisé cette phase Brassage sur 3 journées. (28 sept, 5 oct., 12 oct.) 
 
PHASE 2 : 
Après consultation des éducateurs et dirigeants des clubs, il a été constitué :  
1 poule en D1 de 10 équipes. 3 poules en D2 de 8 équipes.  
Soit 34 équipes au total. 
Nous avons organisé cette phase 2 sur 5 journées. (9 nov., 16 nov., 30 nov., 14 déc., 18 janv.) 
Les résultats des différentes rencontres sont traités, analysés et conservés par le District du Gers. Pas de résultats officiels 
et de classements communiqués tant en première qu’en deuxième phase. 
On aide les éducateurs pour éventuellement situer le niveau de leur équipe au sein du District du Gers, donc pas de titre 
de Champion à ce niveau d’apprentissage du Football. 
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PHASE 3 : 
Après consultation des éducateurs et dirigeants des clubs, il a été constitué :  
3 poules de 12 et 13 équipes. Soit 38 équipes au total. 
Nous avons organisé cette phase 3 sur 5 journées. (29 mars, 5 avr., 3 mai, 17 mai, 24 mai) 
 

2. COUPE ET CHALLENGE U11 
Challenge Départemental et Coupe du Gers 
Nous avons organisé nos coupes sous formule championnat. 
1ère phase de Challenge : Création de 6 Poules de 6 et7 équipes (soit 41 équipes). 
Nous avons organisé cette première phase de Challenge sur 3 journées.  
À l’issue de cette phase : Apres contrôle et analyse des feuilles de matchs par le District du Gers, nous avons qualifié 16 
équipes en Challenge et 16 équipes en Coupe du Gers. 
Finales Challenge Départemental et Coupe du Gers U11 
Les finales Challenge U11 et Coupe du Gers avec 347 joueurs se sont déroulées le dimanche 11 mai 2025 sur le site 
d’Auch Hippodrome. 32 équipes étaient présentes sur 32 convoquées. 
16 équipes ont évolué en Challenge qui a vu la victoire d’AUCH FOOTBALL 1, suivi de Gimont EVA 1 et de Castera Vic 1 
16 équipes ont évolué en Coupe du Gers qui a vu la victoire de United Football Club Auch 1 suivi de Auch Football 3 et de 
Mirande 1 
AUCH FOOTBALL 1 a réalisé les meilleures performances aux jongleries pour le groupe Challenge avec 486 jongles. 2eme 
Lomagne Gersoise avec 426 jongles. 3eme Castera Vic 1 avec 404 jongles 
CASTERA VIC 2 a réalisé les meilleures performances aux jongleries pour le groupe Coupe du Gers avec 299 jongles.2eme 
ESA 3 avec 275 jongles. 3eme Lomagne Gersoise 2 avec 205 jongles 
 

3. FUTSAL 
Les éducateurs ont décidé d’inscrire 37 équipes en Futsal. Création de 2 niveaux. N1 avec 10 équipes sur 3 sites, N2 avec 
27 équipes sur 6 sites  
Nous avons organisé cette phase Futsal sur 2 journées sur 9 sites. (23 nov., 07 déc.) 
Nous avons organisé le 11 janvier 2025 la finale N1 Futsal à Lectoure avec 6 équipes. 
Vainqueur : AJA 
Nous avons organisé le 11 janvier 2025 la finale N2 Futsal à Saint Clar avec 6 équipes.  
Vainqueur : Castera Vic 
 

CONCLUSION : Nous avons organisé sur l’ensemble de la saison, toutes pratiques confondues ,21 journées. 
 
Catégorie U7/U9 – Henry VIGUIER, Christophe MARROUAT 
Cette pratique est organisée en PLATEAUX, en alternance entre U7 et U9 le plus souvent possible, avec pour objectif de 
regrouper sur un même site, éducateurs, enfants, parents, de plusieurs clubs. Ces plateaux peuvent être fait de 
rencontres uniquement, ou agrémentés d'ateliers 1 fois sur 2, faits de jeux ou exercices sportifs. Ces 2 catégories sont 
réservées au Football d'animation et se pratique à 4 en U7 (préconisation fédérale) et à 5 en U9. Pas de résultats ni de 
classements. Sept journées en herbes ont pu se dérouler pour la catégorie U9, et six pour les U7. Le nombre d'équipes 
engagées étaient de 98 (42 en U7 et 56 en U9) contre 106 la saison précédente, soit une perte de 8 équipes.  
 

Durant la période hivernale, des journées de FUTSAL, ont pu être mise en place : 4 pour les 2 catégories U9 et U7, ce qui 
représente 64 créneaux horaires. Un grand merci aux municipalités pour le prêt de leurs installations. Pour cette saison, 
nous avons pu mettre en place, un nombre total de Plateaux Herbe et Futsal, de 21 Journées. 
 La JOURNEE NATIONALE DEBUTANTS (ES), fixée au 24 Mai 2025, s’est déroulée sur le Stade de Mirande, avec la 
participation de 70 équipes, a ainsi permis de clôturer cette saison, pour ces 2 catégories. 
 
Développement Foot Féminin – Henry VIGUIER, Christophe MARROUAT  
U10F/U13F : Une journée accueil s’est déroulée dans le cadre d’Octobre Rose, sur les terrains de Pavie le 13/10/2024. 
Cette saison, grâce à la participation des clubs de CŒUR DE GASCOGNE, PAVIE, VIC FEZENSAC, FLEURANCE, SUD 
GASCOGNE, E. JEUNES ASTARAC, MIRANDE, CONDOM, GIMONT, MAUVEZIN, DURAN, nous avons pu mettre en place 6 
rassemblements :  
          • 3 Futsal : Pavie (14/12 – 11/01), Mirande (08/02)  
          • 3 Plateaux Herbe : Pavie (22/03), Preignan (05/04), Saramon (03/05)  
 



 22 

 
2 équipes U12F Pavie et Sud Gascogne ont participé au championnat U11 Garçons, de même Pavie et Cœur de Gascogne 
à la Coupe du Gers U11 Garçons.  
 
U12F/U15F : Deux journées diagnostic, afin de recenser et rassembler toutes les licenciées du département. Pavie 
(22/10), Casteljaloux (28/10). 
Une sélection dénommée « GERS DEVELOPPEMENT » a participé au Tournoi de Pavie (19/04) 
Le club de Pavie a pu engager une équipe U15F (foot à 8) en championnat U13 Garçons jusqu’à son arrêt en décembre.  
Le club de Cœur de Gascogne a pu engager une équipe U15F (foot à 11) en phase 2 dans le District Haute Garonne. 
 
Remarques - Conclusion 
En Foot d’animation, pour la 2ème année, les activités proposées ont été gérées par « FAL », malgré toutes ses 
insuffisances connues (Non-gestion des ententes, occupations terrains, gestion des reports, …), découvertes (Classement 
général invisible pour les clubs, …), et ses difficultés d’exploitation (restitution des FM Plateaux, Classement général 
inaccessible des clubs …), et l’adaptation nécessaire (Salles non répertoriés). 
Pour la restitution des comptes rendu, et des feuilles de match, une certaine bienveillance a toujours cours, mais elle est 
désormais encadrée par un barème de sanctions qui a été actualisé et mise en œuvre lors de cette saison. 
Dans ces conditions particulières, la CTDJ tient à remercier en particulier, les techniciens Patrice Marseillou (CTD PPF), 
Christophe Marrouat (CTD DAP), et notre secrétaire Katy Delmotte pour leurs compétences, implication et disponibilité. 
 

 
 

 
Le Président de la Commission 

 
Alain MIANI 
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Palmarès Jeunes 2025 
Championnat et Coupes District Garçons 

Championnats District / Territorial 
 U17 D1 : AJA   5ème /6 du championnat Territorial (et Auch Football_2) 
 U17 D2 : Nord Lomagne  1er de la phase 2 District 
 U15 D1 : Pavie 1   7ème /10 du championnat Territorial (et Sud Gascogne, AJA) 
 U15 D2 : GFS 1   1er de la phase 2 District D2 
 U15 D3 :  Cologne/Mauvezin 1er de la phase 2 District D3 
 U13 D1 : Isle Jourdain 1  1er de la poule unique en D1 
 U13 D2 :  ESA 1   1er de la poule unique D2 phase 2 
 U13 D3 : AGS 2   Vainqueur de la finale à 4  

Coupe/Festival/Challenge 
 Coupe du Gers U17 :  GFS 1    
 Coupe du Gers U15 :  Pavie 1 
 Festival U13 Pitch :  Isle Jourdain 1  (et 15ème de la phase régionale à Canet - 66) 
 Coupe du Gers U13 :  Pavie 2 
 Challenge U11 :  Auch Football 1 
 Coupe du Gers U11 : United Football Club Auch 

Futsal 
 U13 Niveau 1 :  ESA 1  
 U13 Niveau 2 :  Mirande 1 
 U11 Niveau 1 :  Auch Football 1 
 U11 Niveau 2 :  CASTERA/VIC 1 

Equipes Garçons évoluant en ligue/territoire - saison 2024/2025 

 U18 R2  Auch Football  12ème/12   U19 District (ou territoire) 
 U18 R2  DSCP   6ème/12    U19 District (ou territoire) 
 U17 R1  Auch Football  4ème/10  Accède en U18 R1  
 U17 R1  AGS   8ème/10  Accède en U18 R2 
 U16 R1  Auch Football  12ème/12  U17 District   
 U16 R2  AGS   8ème/12  Accède en U17 R1 
 U16 R2  Pavie   12ème/12  U17 District 
 U15 R1  Auch Football  8ème/12  Accède en U16 R2 
 U14 R1  Auch Football  10ème/12   U15 District  (Auch garde l’équipe U14R1) 
 U14T Haute AGS    5ème/10 
 U14T Basse  Isle Jourdain   1er/6  (et 2ème : Auch Football_2)  

Bilan Jeunes Garçons 

 Nbr de club accédant en ligue :  0 
 Nbr d’équipe descendant en district : 5 (Auch U18R2, U16R1, U14R1*, DSCP U18, Pavie U16R2) 
 Nbr d’équipe en Ligue en 2025/26 : 5  réparties sur 2 clubs (Contre 9 en 2024/25) 

Compétitions Féminines District ou Inter District 

 U15F D_à8/Ter_à11 CœurDeGascogne (1ère/3ème)  (Dans le district de la HG) 

Equipes Filles évoluant en Territoire/Ligue saison 2023/2024 

 U18F Ter/Accession CœurDeGascogne (1ère/1ère) Accède en U18F R1 
 U18F Ter/Espoir Fontenilles/Saves32 (2ème/3ème) 
 U15F Ter/Territoire Fontenilles/Saves32 (4ème/8ème) 
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Pôle Sportif : 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DU FOOTBALL EN MILIEU SCOLAIRE  

  
COMPTE RENDU D’ACTIVITE DE LA SAISON 2024/2025 

 
Les actions des membres de la Commission ont été menées dans la continuité des années précédentes :  
 

 Rencontre avec la direction et les lycéens pour l’organisation des sections foot des lycées Pardailhan lors des 
différentes rentrées scolaires 

 Organisation et promotion de l’opération « Foot à l’école » initiée par la FFF avec la participation dans 14 écoles du 
département 

 Interventions auprès de 35 classes gersoises : promotion de la pratique du football dans le cadre de « Foot à 
l’école » dans les classes par le CTDAP et des encadrants locaux 

 Non-participation des sections du Collège Carnot et du Lycée Pardailhan à la ”La quinzaine du foot ” 
Participation au jury départemental pour désigner le lauréat. Cette année 1 école a présenté une production 
artistique dans le cadre de « Foot à l’école » (Lauréats Ecole de Marciac)  
 

 Participation à plusieurs manifestations sportives :  
→ UNSS Lycées Pardailhan : 
 
- Les filles : Participation au championnat excellence Occitanie de futsal sur une journée à Auch en Janvier, 

elles terminent 4ème. 
En football à 11, après une 1ère journée à Rodez perdue 10-0, elles se sont qualifiées pour la demi-finale à 
Toulouse, ou elles se sont inclinées face à Albi. Elles ont ensuite perdu le match de la 3ème place contre 
Toulouse et terminent 4ème du championnat excellence d'Occitanie football à 11. 

 
- Les garçons : Participation au championnat excellence Occitanie de futsal après une 1ère journée à Muret 

contre Muret et Rodez avec 2 équipes engagées, 1 équipe s’est qualifié mais ils n’ont pas disputé les phases 
finales sur une journée prévue à Toulouse en janvier par absence de joueurs. Regrettable. 
En football à 11, après une 1ère journée de qualification à Auch contre Toulouse perdue 2-0 et une 2ème 
journée à Figeac gagnée 3-2 ; ils ont disputé les phases finales à Castelmaurou et terminent 4ème. 

 
→ UNSS Collège Carnot : Les minimes ont été éliminés au 1er tour. Les rencontres des benjamins sont prévues les 
18 et 25 juin prochains.   

 
→ Epreuves sportives d’entrée à la section foot du Collège Carnot d’Auch avec 20 candidats.  

o Retenus : 10  
o Effectifs prévisionnel 2025-2026 : 39 élèves sont 2 filles 

 
→ Epreuves sportives d’entrée à la section foot du Lycée Pardailhan d’Auch :  

o Tests sportifs : 30 candidats et 11 candidates ont passé les tests sportifs  
o Retenus : 12 garçons et 9 filles 

  
 Organisation de différentes réunions : 

→ Choix encadrements sportifs des sections 
→ Choix des tenues sportives des sections 

 
 La saison a été marquée par des difficultés à recruter des éducateurs pouvant à terme mettre en difficulté la 

pérennisation des sections dans les structures scolaires. 
 

Le Président de la Commission 
 
Julien LAFARGUE 
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Pôle Communication : 
 

Commission Presse, Médias, Réseaux Sociaux, Evènementiel et Partenariat 

 
ACTIVITES DE LA COMMISSION 
 
Nous avons créé, dès l’élection de l’équipe du district du président Claude REQUENA en juillet 2024 et pour la mandature 
2024/2028, une commission communication responsable de mettre en place et d’accompagner, de communiquer et de 
valoriser des actions mises en place par le District soit sur les réseaux sociaux soit sur le site officiel du district. 
L’équipe est composée de Julien LAFARGUE, Claude REQUENA, Grégory LOUBET, Jean Pierre BONASSIES élus et de Emilie 
SABATHE, Axel DECUIGNIERE, Alexia CENAC cooptés. 
L’idée est d’inviter d’autres personnes à venir nous rejoindre pour augmenter le partage de nouvelles idées et d’avoir une 
réflexion plus aiguë sur l’ensemble des sujets débattus. Nous nous réunissions régulièrement par visioconférence. 
Voici quelques actions mises en place par la commission après consultation du comité directeur. 
  
1/ Couvrir l'actualité avec des articles réguliers sur le site du district  
  
2/ Achat d'un appareil photo performant pour couvrir des actions ciblées. Axel s’est occupé de son achat. 
Une des actions que l’on peut mener serait d’accompagner par exemple Christophe MARROUAT quand il fait des 
interventions dans des écoles de foot afin de discuter avec les responsables dans un souci de proximité et de faire un 
article sur le site du district.  
  
3/ RECHERCHE DE PARTENARIATS 

 La société IMMOBILIER EN GASCOGNE pour la Finale Jeff AUCOURT et le don de maillots aux Finalistes 
 Approche de la société 11 TEAMSPORTS 
 Maintien des relations avec LA DÉPÊCHE et HIT FM et INTERSPORT 

  
4/ STRUCTURER UN PROTOCOLE COMMUNICATION pour les Finales de MAI 2025 
Pour les finales départementales, Julien LAFARGUE propose de réfléchir sur un protocole de communication afin de 
définir qui fait quoi, mais aussi de pallier une absence physique. Faire donner des coups d’envois fictifs par des 
personnalités Gersoises ou valoriser des dirigeants. Accréditation pour 4 photographes, chasubles imprimés (photographe 
District du GERS)  
Toutes ces idées ont été mise en place dans la nouvelle commission de gestion des finales présidée par Sandrine 
REIGNAUD.  
  
5 /ACTIONS DIVERSES 

 Mise en place d’un trombinoscope des membres élus du district afin de faire in fine une présentation sur le site 
du district. 

 Participation à « Octobre Rose » du 13 octobre en faveur de la Ligue contre le CANCER  
Emilie a fait l'achat sur VINTED de 2 maillots équipe de France  

 Journée mondiale des bénévoles le 5 décembre, article prévu le jour même sur le site et les réseaux. Participation 
de Jean-Pierre à la journée des médaillés de la Jeunesse des sports et de l'engagement sportif organisée à L'ISLE 
De NOE le jeudi 5 décembre 2024. 

 Poursuite des entretiens dans la rubrique « Rencontre Avec... »  publiés sur le site officiel du district. Elle a 
l’ambition de donner la parole à différents acteurs du Football gersois ou bien des représentants d’association qui 
valorisent l’action du foot dans notre département.  Cette saison, une quinzaine d’articles ont été diffusés. 

  
6/ DES PROPOSITIONS  

 Tirage de coupe décentralisé  
Grégory a proposé cette idée qui fait l’unanimité au niveau de notre groupe 
Claude a proposé de se rapprocher de Stéphane ou Franck    

 Projet rubrique « Un club, Une histoire » 
Alexia va contacter des clubs afin de recueillir leur témoignage cela viendrait compléter la rubrique sur le site « Rencontre 
avec… » 
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7/ IMPLICATION SUR LES CAUSES HUMANITAIRES  
Approche responsable TÉLÉTHON, LIGUE CONTRE LE CANCER par Jean-Pierre  
Le district a apporté une aide financière à ces institutions.  
  
8/ BILAN  
La fréquentation sur les réseaux sociaux est un succès. Julien, qui s 'occupe des réseaux sociaux, a informé que près de 
1000 abonnés suivent.    
D’autres idées sont en cours pour améliorer l’image du District du GERS du Football et d'accroître sa proximité avec les 
clubs, les écoles de foot et les bénévoles, maillons forts du football gersois.  
 
Un grand merci à cette équipe pour son investissement.  
 
 

Le Président de la Commission 
 
Jean-Pierre BONASSIES 
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Pôle Communication : 
 

Commission Services aux Clubs & Valorisation des Bénévoles 

 
 
CAMPAGNE ANS 2025 
 
Pour la région Occitanie le montant de l'enveloppe 2025 s'élève à 189 000 € contre 203 00 0€ en 2024 soit une diminution 
de 14 000€. 
 
Les clubs ont déposé leurs demandes avant le 30 avril. Cette année, l’Agence Nationale du Sport (ANS) a durci le 
traitement des dossiers avec des obligations sur les actions et les sommes à verser 
 
En 2025, 16 dossiers ont été présentés, 10 ont été retenus par la commission régionale pour un montant de 17000 € 
 
Pour rappel : 

 En 2023 : 12 dossiers ont été présentés, 11 ont été retenus pour un montant total de 16 350 € 
 En 2024 :  14 dossiers ont été présentés, tous retenus pour un montant de 24 200 €  

 dont 4 500 € pour l’action exceptionnelle « Animations Vacances Olympiques » concernant 3 dossiers déposés. 
 

 
Week end des bénévoles à Clairefontaine  

 

Cette année, le weekend à Clairefontaine s’est déroulé les 8 et 9 mars 2025. 
Pour le district du Gers le nombre de lauréats à récompenser est fixé à 3 par la Fédération Française de Football. 
La commission s’est réunie le 30 janvier et a examiné 15 dossiers. 
 
Les 3 lauréats retenus : 

 Amandine MARIE de Mauvezin Football club 
 Ludovic SANS de l’A.S Monferran Savès 
 Benjamin VIDOU du Football club Mirandais 

 
 
Journée nationale des bénévoles 2025 : 34ème édition du challenge HELMETT SPORTS 

 
Ce challenge a pour but de récompenser les meilleurs dirigeants sportifs. 
La commission s’est réunie le 3 avril 2025 et a examiné 11 dossiers, tous méritants pour n’en retenir que 4. Le nombre de 
bénévoles par district est fixé par le comité de direction de la Ligue Occitanie soit 4 en 2025 
La réception s’est faite au District du Gers de Football et a été suivie d’un repas pour récompenser les lauréats. 
Un voyage à Paris le weekend du 24 et 25 mai 2025 leur a été offert pour assister à la finale de la Coupe Gambardella et de 
la Coupe de France. 
500€ en bon d’achat à utiliser chez Inter Sport ont été attribués aux clubs des lauréats  
 
Lauréats :  

 Cédric BARRERE de l’AS Monferran Saves 
 Pascal BRETTES du Rassemblement Bas Armagnac 
 Jean Pierre BONASSIES du F.C. L’Isle Jourdain 
 Christophe CETTOLO de l’AS Sarrant 

 
La Présidente de la Commission 
 
Claudette GRIMAL 

 


